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PROBLEMES MILITAIRES 

EXISTE-T-IL 
UNE SOLUTION SUISSE ? 
Pour ressaisir le fil de la question, répétons 

qu'une armée helvétique, qui est en réduction une 
force de grande puissance, avec des mastodontes 
blindés, une motorisation poussée à l'extrême ne 
nous convainc pas de son efficacité. C'est pour
tant ce que l'on crée avec une ténacité digne 
d'une meilleure cause. Les armes forcément dé
modées que nous achetons à un prix élevé aux 
Etats-Unis ou en Grande-Bretagne ne pourraient-
elles pas laisser le champ libre à un armement 
découlant d'une autre conception ! 

L'encerclement par une puissance quasi unique 
dès 1941 fut notre lot ; cet état angoissant avait 
lait surgir une solution de sacrifice, certes, mais 
ledoutable par le mythe qu'elle dégageait et les 
éléments naturels sur lesquels l'armée s'appuyait : 
le Réduit valait autant par la cristallisation de l'es
pérance d'une nation que par ses rochers et ses 
ledoutes. Nos frontières libérées, on en revint im
médiatement au principe de la défense totale et 
icharnée de tout le territoire, Plateau, Jura et 
Alpes, justifiant ce revirement par la nécessité mo
rale de protéger jusqu'aux dernières limites aussi 
bien les grands centres que les montagnes. 

Qu'on nous permette d'être d'un avis différent: 
Ett-on sûr d'abord de pouvoir protéger efficace
ment et durablement nos grands centres avec l'ar
me que nous avons, si blindée et motorisée soit-
elle \ De vouloir transformer nos grands centres 
en camps retranchés, nos usines en fortifications, 
ne risque-t-on pas plutôt leur destruction totale, 
alors qu'en laissant un champ relativement libre 
parce que trop difficilement défendable, on re
trouvera peut-être plus fard ces richesses sans trop 
de dommages. Depuis les V et les V2 des Alle
mands, les engins explosifs auto-propulsés ont fait 
d'énormes progrès en fait de précision de tir sur
tout. Quant à l'aviation de bombardement, il est 
Inutile d'en parler, car c'est une évolution inces
sante des modèles qui accumulent les perfection
nements les plus inattendus. 

Si nous avions le malheur d'axer une défense 
tur un centre habité, tout porte à croire que la 
ville encore prospère quelques instants aupara
vant deviendrait en moins de temps qu'il ne faut 
pour l'écrire un désert lamentable et fumant, semé 
de ruines et de cadavres. Et combien de temps 
disposerions-nous de nos motorisés et de routes 
passables dans un pays où ces dernières sont très 
souvent des passages obligés ! 

Une boutade veut que l'armée suisse déteste la 
simplicité. C'est vrai pour la paperasse. Mais ce 
l'est plus encore pour les armes. Nous tendons 
souvent vers des mécanismes d'horlogerie. Com
parées aux mitraillettes finlandaises, les premières 
<|ue nous avions reçues durant la guerre — des 
f-M. en réduction — donnaient mille fois raison 
4 ce qui ne voulait être qu'une plaisanterie. Plus 
près de nous,, une raison de satisfaction cependant, 
l> nouvelle mitrailleuse. Toutefois, ce n'est pas aux 
"mes individuellement détaillées que nous vou
lons en venir, mais à un principe de défense vala
ble pour notre armée. 

On semble délaisser avec beaucoup de légèreté 
la formule d'une armée plus axée sur l'infanterie 
qu'elle ne l'est actuellement. L'homme est le prin
cipal artisan de sa victoire ou de sa défaite. On 
néglige l'homme, on entre dans ce royaume béni 
de la facilité que la motorisation vous offre. Et 
Pourtant, notre pays n'est-il pas fait pour l'homme 
plus que pour le moteur ! Au lieu de transformer 
le jeune conscrit en un fantassin complet, on le 
spécialise. Mot admirable qui place le chef d'unité 
devant les véritables difficultés avec tous ces spé
cialistes qui se cloisonnent dans leurs seules et 
""aigres connaissances, en se défendant avec ar
deur — ça se comprend, ils sont au service — de 
savoir autre chose. 

Un véritable fantassin ! L'homme qui sache tra
vailler individuellement, se repérer, lire une carte, 
dessiner un croquis, marcher de nuit et se reposer 
'e iour à l'abri, rechercher le renseignement, 
utiliser l'explosif. Dans un pays comme le nôtre 
dont l'aviation, en cas de guerre, serait assez vite 

effacée du ciel malgré sa valeur reconnue, on né
glige coupablemenf le travail nocturne. Il ne serait 
pas mauvais de s'y mettre. On néglige les explo
sifs, on ne travaille pas suffisamment les grenades. 
Voilà où l'on pourrait faire des dépenses. Créer 
une armée qui sache se terrer, se dissimuler, se 
porter rapidement d'un point à l'autre par la forêt 
ou la montagne, la doter d'armes individuelles 
plus efficaces quant à la cadence de tir, la prépa
rer à une sorte de guérilla aussi bien matérielle
ment que moralement. Moralement certes, en 
veillant à la formation des chefs qui laisse à désirer. 
Nous aurons du reste l'occasion de revenir à ce 
point particulier. La tactique imposée par les ar
mes thermo-nucléaires prescrit la dilution. Une 
armée telle que celle que nous promouvons ré
pond justement à ces exigences. Les grandes con
centrations sont exclues. Les batailles rangées de 
plaine aussi. 

Le citoyen-soldat, sachant quelles responsabi
lités pèsent sur lui, maugréerait peut-être moins 
que lorsqu'il prend connaissance des crédits né
cessités par l'achat des armes dont nous avons 
suffisamment parlé en début d'article. Une armée 
qui doit compter plus sur l'individu que sur la 
machine exige certes des natures mieux forgées 
que lorsque la masse, qui s'épaule d'elle-même, 
avance dans la grisaille de l'anonymat. 

Nous avons écrit quelque part que la recherche 

scientifique est coûteuse et que la Suisse ne pour
rait y recourir. On nous souffle que l'équipement 
scientifique helvétique est tel qu'il vaudrait peut-
être la peine de sacrifier quelques millions de ce 
côté, pour rechercher une arme collective suscep
tible de nous accorder quelque avance sur le 
voisin, une arme originale qui ferait bonne figure 
dans l'armée de demi-guérilla préconisée, con
centrée dans les territoires alpins et pré-alpins. 

Un professeur de tactique avait coutume de nous 
dire : « Messieurs, il m'est difficile de classer vos 
travaux et vos exposés tactiques. A la guerre, il 
n'y a pas de bonne ou de muavaise solution. Il 
n'y en a pas de classiques. Il y a celles qui sur
prennent l'adversaire et permettent de vaincre. » 
Rien de plus vrai que ces paroles. Et nous doutons 
que les exemples que nos inspecteurs moisson
nent dans les grandes armées étrangères, comme 
celle des Etats-Unis par exemple, puissent être 
valablement transposés dans notre pays. En pro
testant contre certaines dépenses, le citoyen n'a 
pas tellement fort, même si on lui parle de là 
nécessité d'être pourvu en chars d'assaut pour 
pouvoir traverser les zones atomisées. Il faudra 
qu'à ce moment-là les chars existent encore, lors
qu'on aura utilisé l'atome pour faire sauter nos 
villes. Et la défense des villes atomisées, se jus-
tiflera-t-elle ! 

Ch. B. 

EN PASSANT. 

Le bouc et les moutons 
// y U toujours, bien vivant parmi nous, un ani

mal sacré pour lequel j'éprouve une fympathie 
irraisonnée : 

Le bouc émissaire. 
Il est le pendant obligé des moutons. 
Eux, auxquels on ne peut jamais rien reprocher, 

vivent en troupeau, si pareils les uns aux autres 
qu'on ne saurait les différencier. 

Ils vont où les bergers les conduisent : 
Au haut de la montagne ou au bas d'un préci

pice. Et leur mort ne fait pas plus de bruit que 
leur vie. 

Le bouc émissaire, au contraire, aime à s'aven
turer, dans les chemins perdus, en solitaire, il n'en 
fait qu'à sa tête et à son cœur, sans mesurer ses 
risques. 

Il sait d'avance, hélas ! qu'on le condamnera, 
quel que soit son comportement, bon ou mauvais, 
blâmable ou digne d'éloges, puisqu'on ne peut se 
venger sur les moutons dont les bêlements n'ont 
pas de signification. 

Qu'il s'engage ou non dans le sentier tracé, le 
bouc émissaire est assuré, en cas d'accident sur
venu à autrui, d'endurer seul la lâcheté des 
hommes. 

Il m'est arrivé deux ou trois fois, dans les con
flits politiques, juridiques ou sociaux, d'entendre 
un chef s'accuser bravement d'une erreur, en re
vendiquer la responsabilité, en tirer les consé
quences. 

C'était une attitude virile et je pensais que celui-
là était bien digne de tous, qui ne rejetait sur per
sonne une faute qu'il avait pu commettre. 

Il se montrait réellement fort en avouant sa 
faiblesse et pur en reconnaissant une défaillance. 

Tellement au-dessus des autres ! 
Je me souviens d'eux avec tendresse et l'amitié 

que je leur portais, avant leur défection, je l'ai 
sentie après, plus tenace et plus profonde. 

On ne m'a jamais désarmé que par le courage 
moral. 

Mais pour quelques hommes qui ne rusent pas 
avec leur conscience, ils sont des légions à se trou
ver des excuses en accablant leur prochain de leurs 
propres égarements. 

Ils finissent toujours par le dénicher le bouc 
émissaire et à le désigner à la vindicte des mou
lons qui, par définition, ne réfléchissent pas. 

C'est ainsi dans tous les domaines. 
Les moutons n'aiment pas la liberté, ils obéis

sent à la baguette et aux chiens, ils marchent en 
masse. 

Le bouc émissaire apparaît à leurs yeux comme 
un monstre et il^ le déchirent. 

Rien de plus naturel. 

Le berger a raison avec les moutons contre le 
bouc émissaire. 

Il a raison quoi qu'il fasse à condition d'incri
miner le bouc et non pas lui-même des malheurs 
qui surviennent. 

Un simple jeu d'enfant. 
Si un industriel conduit mal son affaire, c'est la 

faute de ses subordonnés, si un professeur n'a pas 
le donc pédagogique, c'est la faute de ses élèves, 
si un commerçant a des revers, c'est la faute de 
son personnel. 

C'est pire encore en politique où l'échec d'un 
parti ou d'un individu froisse l'amour-propre plus 
que l'amour des lois et appelle une justification 
quelconque. 

Alors on fait sortir du bois le malheureux bouc 
émissaire et on l'écrase de reproches. 

Plus il est faible et plus on le malmène. 
Tantôt il s'agit d'un simple citoyen dont l'abs

tention est la cause de tout le mal, tantôt d'un 
membre obscur de comité qui n'a rien compris à la 
propagande. 

Et ainsi de suite. 
Les chefs, eux, ayant trouvé l'alibi du bouc émis

saire, essayent de sauver leur autorité. 
Puis ayant regroupé le troupeau bêlant des mou

tons, ils le conduisent vers de nouvelles aventures. 
Que le bouc suive ou reste en arrêt, rien n'est 

changé. 
Il demeure responsable des événements qui vont 

se dérouler à son insu, et que d'autres appellent 
comme ils appelleraient des tuiles sur ?ias têtes. 

Il est en disponibilité, le pauvre bouc émissaire, 
éternellement résigné à sa mission qui consiste à 
endosser la bêtise et la méchanceté des autres, sans 
même afficher un sentiment de révolte. 

Il lui suffit de le ressentir et de temps en temps 
de considérer d'un regard malicieux la comédie 
humaine. 

Ile comporte quelques longueurs, mais dans ses 
passages drôles elle peut devenir consolante. 

A. M. 

Le saviez-vous ? 
La perturbation, le déficit ou l'absence de l'audi

tion provoquent des troubles de la parole. Une 
déficience importante de l'ouïe détermine un retard 
dans l'acquisition de la parole. Les enfants sourde 
ou demi-sourds sont forcément des retardés du 
langage. 

Dans les cas de surdité très légère, l'enfant 
peut être rééduqué et suivre son école. Mais dès 
qu'il éprouve une difficulté à entendre ce qu'on 
lui dit, il doit être placé dans' une maison spécia
lisée (institut pour sourds-parlants). 

ECHOS ET VARIÉTÉS 

UN RAT D'ÉGLISE 
EST ASSOMMÉ PAR LE VICAIRE 
Alors qu'il se recueillait, comme chaque soir, 

dans son église, l'abbé Lauzin, vicaire de la paroisse 
Saint-Orens (France), se trouva tout à coup face 
à face avec un homme qui tentait de fracturer le 
tabernacle. Se voyant découvert, le malfaiteur tenta 
de tuer le prêtre en s'armanl d'un chandelier en 
bronze. Mais l'ecclésiastique, plus prompt, saisit un 
autre chandelier et, d'un coup, étendit son agres
seur au pied de l'autel. 

Lorsqu'il reprit, connaissance, le voleur, Michel 
Hiéblot, 24 ans, qui avait vidé les troncs, trouva 
à ses côtés, outre le prêtre et le médecin, trois ins
pecteurs de police... 

Trois médecins, par confraternité, 

avaient dissimulé 

la faute d'un chirurgien 
Les magistrats correctionnels de Beauvais ont 

à se prononcer dans l'étrange affaire de quatre 
médecins poursuivis, l'un pour avoir oublié une 
sonde dans l'intestin d'un malade, les trois autres 
pour avoir tenté de dissimuler la faute de leur 
confrère. 

Problème plus moral que pénal, si l'on peut dire. 
Et c'est ainsi que le procureur et les avocats l'ont 
présenté : le premier réclamant une peine de 
principe, les seconds, M " Grégoire et Gérard La-
fosse eh demandant l'acquittement." 

Le principal inculpé est un chirurgien d'Evreux, 
M. Rougeulle, qui, en 1949, opérant M. Semât d'une 
hernie, oublie dans le ventre ouvert une sonde. 
Jusqu'en 1952, M. Semât vit sans ressentir aucun 
trouble. A cette date, il est renversé par une voi
ture. On le conduit à l'hôpital de Chaumont-en-
Vexin. Le chirurgien, le docteur Genty, le passe à 
la radio et éprouve la plus vive stupéfaction en 
découvrant l'instrument chirurgical. Il pose une 
seule question : M. Semât a-t-il été déjà été opéré ? 
Le blessé acquiesce et M. Genty s'interroge : Que 
faire ? Prévenir le malade et ainsi dénoncer son 
confrère ? Il hésite, considère le tort qu'il va cau
ser au docteur Rougeulle, calcule les conséquences 
de cet aveu et choisit la seconde solution : prévenir 
le médecin traitant, alerter le premier chirurgien, 
s'entendre avec lui et faire disparaître les traces de 
la faute. Bel exemple de confraternité vigilante. 

Le docteur Genty avoue : J'ai rencontré le doc
teur Rougeulle. Je lui. ai. posé la question : Que 
faire ? Il m'a répondu : « Ce qui compte avant tout 
c'est la santé du malade. Si vous pouvez l'opérer 
sans lui dire qu'il a une sonde dans le ventre, vous 
m'éviterez bien des ennuis. » Il m'a influencé... 

On se décide donc pour le secret. M. Semât est 
opéré une deuxième fois. La sonde est enlevée. La 
radio révélatrice est brûlée et remplacée par une 
autre antidatée. Rien n'aurait été découvert sans 
l'intervention conjuguée du directeur de l'hôpital 
et de la compagnie d'assurances. Interrogés, les mé
decins avouent l'un sa faute, les autres leur com
plicité. 

Comment juger l'affaire.? Elle n'est pas si sim
ple qu'il paraît au premier abord. Disons tout de 
suite, en effet, que la deuxième opération n'a pas 
été faite dans l'unique but de récupérer la sonde. 
De toute manière, M. Semât, l'intestin perforé, a 
été sauvé par cette intervention chirurgicale qui 
s'imposait. 

Le président. — Mais vous auriez dû l'avertir. 
Le docteur Bataille (médecin traitant). — Cela 

ne changeait rien à son cas. 
Il faut donc se rapporter au code de déontologie. 

Que dit-il ? Tout simplement que le médecin, avant 
d'opérer, doit obtenir l'assentiment du malade en 
lui présentant un diagnostic exact. 

Le procureur. — Or, dans le cas de M. Semât, le 
diagnostic exact était justement la présence de cette 
sonde dans son ventre. En la lui cachant, vous avez 
tous commis une faute. 

Peut-on admettre cette complicité de quatre mé
decins, leur complot au-dessus de la tête d'un 
malade ? 

Le torchon brûle en Argent ine 
...entre les vainqueurs de Peron. Catholiques et 
socialistes sont aux prises. Le président provisoire 
de la République, LONARDI, a été destitué et mis 
aux arrêts. Dans l'armée, l'esprit de clan domine. 

On se demande, en définitive, si Peron a vrai
ment perdu la partie. 



Mercredi 16 novembre 1955 Le Confédéré 

Discours * 5 ? î £ _ La session d'automne du Grand Conseil En ouvrant la session d'automne du Grand Conseil, 
M. le président Joseph Màxit, de Monthey, a com
mencé par honorer la mémoire du député sup
pléant Marco Pislorius, décédé dernièrement. 

Puis M. Maxif a rappelé les principaux événe
ments qui se sont déroulés depuis la dernière 
session : la conférence de Genève, la conférence 
atomique mondiale et les réunions pour régler les 
problèmes en suspens depuis la guerre. M. Maxit 
souligna que la Suisse avait été, dans la plupart 
des cas, le lieu choisi par lés délégations interna
tionales pour y rechercher la détente et la paix. 

Parlant ensuite de la situation économique de la 
Suisse, M. Maxif fut heureux de constater que notre 
commerce extérieur se trouve en excellente posi
tion et que le plein emploi se maintient dans notre 
pays. 

En Valais, l'été a été marqué par une malheu
reuse catastrophe routière près de Bourg-Saint-
Pierre. M. Maxit exprima la sympathie du Parle
ment cantonal aux familles des victimes et rendit 
hommage aux sauveteurs. Cette catastrophe a 
causé de graves préjudices à la région touristique 
intéressée ; l'autorité cantonale doit consacrer un 
effort particulier à l'équipement routier et faire de 
la route du Grand-Saint-Bernard un artère interna
tionale digne de ce nom. 

M. Maxit félicita, pour terminer, les élus des der
nière élections fédérales et souhaita que chacun 
œuvre pour le bien de notre Valais à l'exclusion 
de toute autre préoccupation partisane. 

Ce discours fut longuement applaudi par toute 
l'assemblée. 

UNE SESSION PROROGÉE 
M. Maxit communiqua ensuite aux députés que 

le Conseil d'Etat avait pris la décision de scinder 
la session en deux. La première partie se déroulera 
cette semaine, la seconde en janvier; 

Le budget 
Déficit: 2 862 000 fr. 

En guise d'introduction, nous ne saurions mieux 
faire que de reproduire ici la partie générale du 
rapport de la commission des finances qui tient 
compte des nombreuses remarques et interven
tions faites par les commissaires minoritaires, no
tamment par ceux de notre parti, MM. Edouard 
Morand, Aloys Copf et Ernest Viscolo. 

Voici ce passage : 
L'établissement du budget est un acte de gouver

nement dont la;, constante .-.répétition- n'atténue ' ni 
la portée ni l'intérêt qu'il éveille. ; 

Gouverner, c'est, dit-on, choisir. Or, la fixation 
d'un budget, c'est spécifiquement un choix. Choix 
des objectifs et choix des moyens. Si, au surplus, 
comme c'est le cas pour notre canton, l'évolution 
s'accélère et s'amplifie, la tâche gouvernementale 

, devient plus complexe et plus délicate, car, devant 
l'insuffisance des moyens immédiatement disponi
bles, il faut ajouter un autre choix, celui d'un code 
d'urgence. 

Le projet de budget qui vous est soumis reflète 
ces préoccupations. Il amène une nouvelle fois le 
Gouvernement et le Grand Conseil à donner une 
orientation à la politique générale, à prendre con
science de la limite des moyens et à régler la ca
dence des efforts d'équipement et de développe
ment qui sont attendus de l'Etat. 

Prenons le départ de notre analyse aux résultats 
chiffrés du projet qui présente : 

aux dépenses 65 851 008.— 
aux recettes (32 989 008.-— 

avec un excédent de dépenses de 2 8(>2 000.— 
Financièrement, ce résultat n'est guère réjouis

sant. Selon l'optique, on peut s'alarmer ou trouver 
des motifs de se rassurer. 

Le Conseil d'Etat définit sa conception dans son 
message. Il est d'avis que l'équipement du pays 
doit être poursuivi en attendant l'apport des res
sources financières fiscales relativement importan
tes qui sont en vue et l'acquisition d'autres recettes 
dont les instruments légaux devront recevoir la 
sanction du Grand Conseil et du peuple. La Haute 
Assemblée devra se prononcer à son tour. 

Dans l'appréciation de la situation, il faudra, 
objectivement tenir compte des éléments suivants : 

MOBILIÈRE SUISSE 

„ S SUR*N c E S 

*. te ch6mage- incenC"e ' contre nncend,e, , e „ voyage. 

V0I de vélos et de g l a c es 

a) Dans un sens positif : 
1. Il n'y a pratiquement plus d'ajustements de 

salaires en vue, exception faite de l'allocation 
des primes d'âge réglementaires. Le poste des 
salaires pèse de tout son poids sur le< présent 
budget. 
Cette incidence est très nette. Elle mettra quel
ques années à se normaliser dans le volume 
d'un budget en progression. 

2. La haute conjoncture permet d'espérer des res
sources croissantes dans tous les postes dépen
dant des affaires : impôts, taxes sur les véhi
cules, timbres, etc. » 

3. Nos options sur les ressources fiscales futures 
sont fondées, quoiqu'il faille relever leur lente 
progressivité. Leur volume est supputable, en 
tant qu'elles se rapportent aux forces hydro
électriques : environ 8 millions (dans 15 ans). 

4. Les disponibilités de l'emprunt de 20 millions 
sont utilisées à concurrence 5 millions de fr. à 
fin 1954. Mais cette imputation est entièrement 
compensée par les avances de l'Etat pour le 
paiement des travaux en attendant le versement 
des subventions fédérales et de la part des com
munes. Ces avances n'ont pas été comptabilisées 
à l'actif du bilan. 

5. Certains équipements sont définitifs ; il en est 
ainsi de certaines routes, des constructions sco
laires, etc. Il est vrai que ces œuvres seront 
rapidement suivies par d'autres. 

6. Notre administration cantonale, quoiqu'on en 
dise, n'est pas excessivement alourdie, très heu
reusement. Les comparaisons avec les autres 
cantons nous sont extrêmement favorables. Il 
faut cependant se montrer impitoyable à l'égard 
de toutes les branches gourmandes de l'Admi
nistration. La Commission des finances a ap
porté sa collaboration dans ce sens. 

b) Dans un sens négatif : 
1. Le budget est singulièrement allégé par l'ex

tourne sur l'emprunt d'un montant de 5.777.050 
francs, c'est-à-dire de la totalité de notre effort 
pour la route cantonale et les routes alpestres, 
et d'une part importante des dépenses affectées 
aux routes touristiques, agricoles et forestières. 

2. Le déficit de 2.862.000 francs est-il le résultat 
d'un effort exceptionnel, passager ? Il serait 
dès lors accidentel. Tel n'est pas le cas. L'effort 
est normal, nécessaire, sinon indispensable. La 
Commission qui vous proposera certaines com
pressions n'a pu, cependant, s'en prendre aux 
dépenses actives, c'est-à-dire à celles qui sont 
à la base du développement souhaité du canton : 
constructions scolaires, formation profession
nelle, équipement de l'agriculture sous toutes 
ses formes, réseau routier, protection contre lés 
méfaits des cours d'eau et des avalanches, etc. 

3. Les perspectives de l'avenir nous laissenUeJyâjr 
présuirier-'un €ër-tâ*n-"FyènUssëméBfc'Y"^t'?ar'-
après cette rampe severe, le palier r Nullement. 
Lès postes suivants devront être augmentes 
d'une manière sensible dans un proche avenir : 
assistance publique, remaniements parcellaires, 
réseau routier (vraisemblablement 1 million de 
plus dès l'année prochaine, pour le compte or
dinaire), enseignement primaire, secondaire et 
technique, formation professionnelle, et nous 
en passons. Il nous apparaît que dans cinq ans 
notre budget aura atteint 70 millions, sans qu'il 
soit tenu compte de certains projets d'ordre 
social qu'on nous invite à mentionner. Nos 
options sur l'avenir sont donc immobilisées 
d'avance. 

4. La marche ascendante des recettes marque 
quelque essouflement. Le rendement des impôts 
paraît insuffisant à d'aucuns. La loi sur les 
iorces hydrauliques n'est pas encore sous toit. 
Les recettes supplémentaires dont la perception 
a été préconisée par la Commission des finan
ces n'ont pas encore reçu leur base légale. 

''' il" ïî* 

En nous fondant sur ces considérations, il n'est 
pas aisé de conclure. 

Il est indubitable que le pays réclame la pour
suite des efforts entrepris. La bonne conjoncture 
engendre la confiance et l'esprit d'entreprise chez 
les particuliers. L'Etat est tout naturellement amené 
à adopter le rythme général et à suivre, par l'équi
pement de base, l'essor de l'économie. Dès lors, il 
apparaît aussi déraisonnable de se confiner dans 
une politique de stagnation, de sévère déflation, 
que de subir la loi des événements et de se laisser 
emporter par le courant vers des aventures finan
cières. II est un sentiment qu'un responsable de 
la vie publique, à quelque degré que ce soit, ne 
doit jamais souffrir, c'est celui de la résignation. 

En définitive, le problème s'énonce par ces deux 
évidences : 

Il y a urgence à équiper le pays ; 
Nous manquons des moyens financiers suffisants. 
Si nous voulons marquer notre volonté sur le 

cours des événements, nous devrons d'une part 
lixer des limites raisonnables à nos efforts, éviter 
l'interventionisme exagéré de l'Etat et, d'autre 
part, améliorer nos moyens financiers. A cet égard, 
la Commission des finances exprime sa satisfaction 
au Conseil d'Etat pour avoir donné suite à deux de 
ses postulats : loi sur les successions et donations, 
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revision des taxes cadastrales. Elle réitère la pré
sentation des autres : 

a) Loi sur l'imposition des plus-values ; 
b) Action énergique et vigilante pour la sauve

garde de nos droits en matière fiscale auprès 
des entreprises dont le siège unique ou prin
cipal est hors du canton ; 

c) Lutte contre la fraude fiscale ; 
d) Etude préparatoire à la revision de la loi des 

finances. 
Le postulat sur la participation du canton aux 

entreprises hydro-électriques est repris dans le mê
me sens, quoi qui'l n'ait pas de rapport direct avec 
le problème de l'équilibre budgétaire. 

Nous sommes persuadés que tous les membres de 
la haute assemblée sont conscients de la nécessité 
impérieuse de donner à l'Etat les moyens qui lui 
sont indispensables pour colmater en première ur
gence le déficit du budget. On ne saurait, en effet, 
tolérer longtemps que les déficits se succèdent. Si 
la Commission des finances croit pouvoir vous pro
poser pour une année une attitude presque d'expec
tative, c'est qu'elle a retenu deux considérations : 
d'une part, les projets en cours pour l'amélioration 
des recettes dont il ne faut pas d'ailleurs attendre 
un rendement équivalent au déficit ; d'autre part, 
une certaine incertitude quant aux résultats finan
ciers qui trouvent une meilleure expression dans 
les comptes. 

La Commission estime cependant que le Conseil 
d'Etat devrait s'attacher, dès que seront connus les 
résultats du compte 1955, à illustrer par des études 
et des plans les perspectives financières des 4 ou 
5 prochaines années. 

Après ces considérations, où nous anticipons par
fois largement sur l'avenir pour ne pas sortir l'exer
cice du cadre plus large où il faut le voir, après 
vous avoir soumis certaines conclusions qui appel
lent des mesures à effet plus ou moins lointain, il 
y a lieu de statuer l'immédiat. 

L'ENTRÉE EN MATIÈRE 
A la discussion sur l'entrée en matière, M. Pierre 

Claivaz (radical, ancien membre de la commission 
des finances) reprit certaines déclarations du mes
sage du Conseil d'Etat accompagnant le projet de 
budget selon lesquelles il était possible d'accepter 
actuellement et pour un certain temps des déficits 
budgétaires sans metrte en péril la situation finan
cière du canton et sans engager l'avenir. 

Or, M. Claivaz constate que les faits démentent 
cet optimisme. En réalité, la situation des finances 
cantonales est très sérieuse et on ne fait que l'ag
graver en ouvrant une ère de budgets déficitaires. 
C'est grâce à l'emprunt de 20 millions que l'on 
peut parer au plus pressé dans le domaine de 
l'équipement routier. Mais il s'agira d'amortir cet 
emprunt et d'en payer les intérêts. Les travaux ne 
seront pas terminés lorsque ce crédit de-20 mil
lions seràuépuisé. D'autre part, cet emprunt permet 
d'extourner du budget ordinaire de très impor
tantes sommes qui ont leur place dans les tâches 
ordinaires de l'Etat. On n'ignore pas également 
que les chefs de départements ont chacun leur 
programme dont la réalisation coûtera des millions. 
Est-ce que l'on arrivera à faire face à ces obliga
tions sans augmenter l'impôt ! Est-ce que les sour
ces fiscales ne vont pas se tarir, à force d'y recou
rir î Est-ce que les contribuables vont admettre 
sans autre d'être considérés comme « taillables et 
corvéables à merci » î 

M. Claivaz n'est pas, à priori, opposé à un bud
get déficitaire et il ne combat pas l'entrée en ma
tière mais il aimerait tout de même que le Conseil 
d'Etat expose à l'Assemblée les raisons qui ont 
donné ce ton optimiste au message du gouverne
ment. Il craint fort que cette nouvelle politique 
soit basée sur des données fragiles et il estime 
de son devoir de faire une sérieuse mise en garde 
afin d'éviter un brutal réveil face à une situation 
financière catastrophique. 

M. Gard, chef du Département des finances, 
remercia M. Claivaz de son intervention très justi
fiée. Il est clair que le gouvernement doit être en 
possession d'un programme et d'un code d'ur
gence pour les fâches qui lui incombent. Afin de 
ne pas refarder l'indispensable équipement du 
pays, on a admis un budget déficitaire. Ce dépas
sement des dépenses pourrait être comblé par 
l'apport de trois nouvelles sources de revenus 
prévues : redevances et impôt spécial sur les for
ces hydrauliques, successions et donations. 

Dans ces conditions, M. Gard peut affirmer que 
le déséquilibre du budget 1956 est la résultante 
de la volonté du Conseil d'Etat de poursuivre sans 
tarder l'œuvre d'équipement du pays, notamment 
en ce qui concerne le réseau routier, les construc
tions scolaires et les œuvres à caractère social. 

Après interventions de MM. Dellberg, Perraudin, 
Luyet et Imhof, président de la commission des 
finances, M. le président Maxif constata que per
sonne ne s'opposait formellement à l'entrée en 
matière et celle-ci fut adoptée tacitement. 

Une interpellation du groupe radical 

sur la publication des résultats 

des élections fédérales 
Le groupe radical du Grand Conseil a confié la 

tâche à M. Edmond Mollicr de déposer l'interpel
lation suivante à la suite de la publication, par 

une partie de la presse valaisanne et suisse, <fe 
résultats complètement faux des élections fédé* 
raies : 

INTERPELLATION 
Les résultats des élections au Conseil national 

et au Conseil des Etats des 29 et 30 octobre ont 
fait l'objet de communications erronées, reproduit 
tes par la presse valaisanne et suisse. En particulier, 
on a dû constater que les premiers résultats publiés 
attribuaient aux partis et à certains candidats un 
nombre de suffrages qui était très éloigné de la 
réalité. D'autre part, le dépouillement du scrutin 
du Conseil des Etats n'était pas achevé et ne don
nait pas le résultat certain au moment où le Conseil 
d'Etat avait déjà pris la décision de faire procéder 
au scrutin de ballottage. 

L'une des principales causes de ces erreurs ré
side dans l'inobservation, par certaines autorités 
communales, des prescriptions sur le dépouille
ment et la communication des résultats. 

Quelles mesures le Conseil d'Etat entend-il pren
dre pour éviter la répétition de pareils faits ) Le 
Département et le Conseil d'Etat sont-ils décidés 
à sévir contre les responsables, notamment en ap
pliquant les sanctions prévues par la loi ! 

Signé : Edmond M,OTTIER et dix députés 
radicaux au nom du groupe. 

Le budget, (suite) 
La matinée de mardi a été consacrée à l'examen 

des chapitres de l'Administration générale, du 
Département des finances et de celui de l'Intérieur. 
Plusieurs interventions ont marqué la discussion, 
Il fut question de divers problèmes ayant trall} 
l'agriculture, du subside de l'Etat en faveur de la 
lutte contre la fièvre de Malte, de la tuberculose 
bovine, des remaniements parcellaires, etc. 

M. Dellberg (soc.) interpella le gouvernement 
sur la retraite de M. Pitfeloud, ancien conseilla 
d'Etat, étant donné que ce dernier exerce des acti
vités dans des conseils d'administration qui In 
procurent de gros revenus. Mais le règlement est 
le règlement et aucune base légale n'autorise le 
Conseil d'Etat à modifier la pension de l'ancien 
magistrat dans l'état actuel des choses. 

Le député Jean Cleusix (rad.) attira l'attention 
du Département de l'Inférieur sur l'entrée en vi
gueur, dès le 1er janvier prochain, de certainei 
assurances prévues par la loi sur l'agriculture. Au
cun montant n'étant prévu au budget, M. Cleusii 
demanda des explications. M. Lampert lui répon
dit que les sociétés d'assurances n'avaient pat 
encore pu indiquer un chiffre précis qui puisse 
être porté au budget. 

Loi sur les successions e t donations 
Il s'agit d'une loi comportant une trentaine d'ar

ticles dont l'entrée en matière a été votée à la 
session de mai. Cette nouvelle source fiscale rap
portera environ 300.000 francs par an à l'Etat, mais 
ce chiffre est très approximatif tant il est vrai qu'il 
est impossible de connaître avec une certaine 
précision les montants des successions et dona
tions qui seront soumis à l'imposition. La loi exo
nère les successions en ligne directe. Les faut 
sont progressifs, de 3 à 15 "/» jusqu'à 20.000 francs 
selon le degré de parenté. Le transfert au conjoint 
sera donc taxé de 3 "lo tandis que le transfert i 
des cousins germains sera taxé de 12"/». 

Comment percevoir cet impôt S En frappant la 
masse successorale, chacun des héritiers étant tenu 
solidairement pour le montant total de l'impôt, ov 
en frappant les parts de chaque héritier ! 

La commission et le Conseil d'Etat se sont rallié! 
à la première solution ; M. Gérard Perraudin dé
fend la seconde. Il a même annoncé que le main
tien du système d'imposition de la masse le force
rait à combattre la loi. Les choses en sont là, u 
discussion article par article ayant commencé après 
la déclaration du député Perraudin qui ne pouvait 
plus changer quoi que ce soit à l'entrée en ma
tière, celle-ci ayant été votée en mai déjà. Il faut 
donc s'attendre à un nouveau débat à l'article 
qui dispose du mode d'imposition, et, en tout cas, 
lors de la deuxième lecture. 

Une autre discussion s'est engagée pour savoir 
si le conjoint vivant devait être exonéré. Il appa
raissait en effet aux députés von Roten, de Rled-
maften (cons.) et Aloys Copf (rad.) qu'il n'était pas 
normal qu'à la mort du mari — ou de l'épouse-
le survivant soit frappé d'un impôt sur la part des 
biens lui revenant, ces biens ne constituant pas 
une succession à proprement parler puisqu'ils ont 
été acquis indifféremment par le mari ou par 
l'épouse pour le foyer et non pas à titre person
nel. Il fut signalé, d'autre part, que des injustices 
flagrantes naîtraient de l'application de ce systè
me. M. Copf donna notamment deux exemple) 
typiques qui ébranlèrent si bien la conviction du 
chef du Département des finances que ce dernier 
déclara accepter d'étudier la revision de cet article 
d'ici les deuxièmes débats. 

g. r. 

Déjà imitée mais pas encore égalée, la.. 

reste la marque préférée du connaisseur ! 
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INFORMATIONS AGRICOLES 
FUMIERS ET AMENDEMENTS ORGANIQUES 
La nouvelle loi sur l'agriculture impose l'appella-

Hon d'amendements organiques aux substances orga
niques contenant au moins 35 % de matières dérivées 
et dont la teneur en éléments fertilisants est trop fai
ble pour être appelée engrais. Les fumiers sont donc 
ûssi des amendements organiques. Cependant si leur 

teneur en eau est forte, leur teneur en éléments fai-
Wes, il importe de savoir les calculer. 

Richesse du fumier 

Un fumier pauvre apporte au sol : 
; 3 % d'azote 

1,5 % de phosphore 
' 3 % de potasse 

17 % de matière organique sèche. 

Certains chiffres donnés dans les journaux ces jours 
ferniers parlent de son emploi à raison de 12 m:l aux 
1000 mètres carrés, soit 100 tonnes à l'hectare. Disons 
d'emblée que c'est une très forte fumure que nous 
'^conseillons dans nos terres valaisannes. 
•' Cette fumure donnera au sol : 
''„ 100.000 kg. à 3 % - 300 kg. d'azote 

1,5 % — 150 kg. de phosphore 
3 % — 300 kg. de potasse 

Matière organique 17 % — 17.000 kg. 

Utilisation des éléments fertilisants 
Ces éléments fertilisants ne sont pas absorbés en 

totalité par les plantes et les moyennes d'utilisation 
sont fixées approximativement à : 

60 % pour l'azote 
25 % pour le phosphore 
30 % pour la potasse 

La vie bactérienne du fumier 
Le fumier est en outre riche en micro-organismes, 

en « microbes • comme on le dit chez nous. 
Cependant, il est important de savoir que ce ne 

sont pas les micro-organismes apportés par le fumier 
qui en font la valeur. Les travaux du plus grand spé
cialiste actuel des questions microbiennes (le Dr 
Waksman, Prix Nobel) ont prouvé qu'un sol ayant 
reçu du fumier stérilisé et du fumier normal, conte
nait autant de « microbes • avec les deux sortes de 
fumier. Le fumier agit donc au point de vue vie mi
crobienne non pas comme sport, mais comme nour
riture. 

Les amendements organiques 

Les amendements organiques s'utilisent comme le 
fumier. Cependant il en faut aussi d'assez fortes 
quantités. L'agriculteur devra donc demander leur 
teneur en éléments fertilisants. 

Comparaisons 

Ainsi, par exemple, un amendement mis sur le 
marché a été comparé au fumier de ferme : 

200 kg. pour 1000 m2 par rapport à 12 m3 de fumier 
= 10 tonnes, soit à l'hectare 2000 kg. d'amendement 
ou 2000 kg. de matière totale, alors que 100 tonnes de 
fumier apportent 17.000 kg. de matière organique. 

De plus : 2000 kg. d'amendement à 
1 % d'azote = 20 kg. d'azote 

0,4 % de phosphore = 8 kg. de phosphore 
0,8 % de potasse = 16 kg. de potasse 

N'oublions pas non plus que ces amendements 
doivent être complétés par les engrais. 

Quantités de fumier 

Afin de mettre toutes choses au point, nous admet
tons qu'une fumure de 50 tonnes de fumier à l'hec
tare est déjà une bonne fumure. Cela réduirait donc 
tous les chiffres du fumier de moitié. Cependant 
ceux-ci sont encore assez élevés pour permettre une 
comparaison flatteuse pour le fumier : 

150 kg. d'azote 
75 kg. de phosphore 

150 kg. de potasse 
8.500 kg. de matière organique. 

Il importe donc que l'agriculteur soit averti et 
qu'il soit à même de faire le choix qui se présente. 
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L'écoulement de la récolte 

de pommes 1955 
Après avoir été surabondante en 1954, la récolte 

de pommes est en 1955 nettement inférieure à la 
moyenne. C'est la loi de l'alternance, bien connue 
des arboriculteurs, qui se manifeste ici une fois de 
plus. Comme la Suisse n'a pu produire cette année 
en suffisance ce fruit pour les besoins de la con
sommation, elle a dû recourir aux importations. 
Afin d'assurer malgré tout l'écoulement d'une par
tie de la récolte indigène, celle du Valais, dont les 
Canada trouvent difficilement preneur en Suisse 
alémanique, l'autorité fédérale a imposé aux im
portateurs la prise en charge de celle-ci. Mais elle 
a commis l'erreur de ne point fixer les prix aux
quels cette marchandise devait être prise en charge. 
Il eût été pourtant normal que.ee fût ceux qui sont 
arrêtés par nos bourses des fruits. Aussi ne faut^il 
pas s'étonner de voir quelques commerces de fruits 
s'efforcer d'abaisser ces derniers au niveau de ceux 
des pommes importées. Et ce n'est malheureuse
ment pas seulement dans le Valais qu'une telle 
pression s'exerce. 

De plus, les pommes dites de qualité qui pro-
viennet d'au delà de nos frontières ne donnent 
souvent pas satisfaction, et font ainsi du tort à 
la réputation des mêmes variétés produites dans 
notre pays. C'est ainsi, par exemple, que les « Gol
den delicious » du Tyrol ne valent de loin pas 
celles qui sont offertes par nos arboriculteurs sous 
le rapport de la saveur et de l'arôme. 

On en arrive de la sorte à cette situation absurde 
qu'il est aussi difficile, sinon davantage, d'obtenir 
de nos pommes des prix rémunérateurs lorsque la 
récolte est faible que lorsqu'elle est abondante. 

J.P. 

Le marché 

du bétail de boucherie 
Voici commenl se présente à l'heure actuelle la, 

situation du marché de bétail de boucherie : 

En ce qui concerne le gros bétail bovin, l'offre 
demeure faible de la part des producteurs indi
gènes, il est à prévoir qu'il en sera de même jus
qu'à l'automne 1956, à moins qu'une sécheresse ne 
survienne dès le printemps et n'oblige à abattre 
davantage de bêtes, faute de pouvoir les affourager 
convenablement. Devant cette pénurie de bovins au 
pays, nous nous trouvons dans l'obligation d'im
porter chaque semaine de 500 à 600 têtes de bétail 
de qualité, de 100 à 200 vaches à saucisses et de 
25 à 50 tonnes de viande congelée. Nous couvrons 
ainsi par les importations environ le 20 % de nos 
besoins en gros bétail. 

Les veaux, eux aussi, demeurent rares. De jan
vier à septembre, il en a été abattu 45.000 de moins 
que durant la même période en 1954, bien que leur 
poids moyen ait quelque peu augmenté. Il a donc 
fallu importer 410 tonnes de viande de veaux dès 
la fin du printemps, ce qui est un record. Avec 
l'augmentation saisonnière du nombre de vêlages, 
nous connaîtrons une offre quelque peu accrue de 
novembre à mars, et il en résultera une baisse de 
prix momentanée d'environ 1 0 % . Mais ceux-ci 
remonteront dès le mois de mars, car le paysan 
garde maintenant ses veaux pour l'élevage, afin 
de reconstituer son troupeau, entamé notamment 
par l'élimination accélérée des bêtes tuberculeuses. 

Pour les porcs, il était prévu qu'une baisse se 
produirait dès le printemps et se prolongerait jus
qu'au mois de juillet, puis qu'entre août et octobre 
elle serait suivie d'une reprise. Le grand nombre 
de porcelets vendus l'hiver passé pour l'élevage 
permettait une telle prévision ; elle s'est réalisée. 
S'ii y a eu reprise avec l'arrivée de l'automne, cela 
est dû non seulement à l'effet saisonnier des retours 
de froid, mais à la conjoncture en hausse et au 
fait que les prix du bœuf et du veau n'ont pas 
baissé comme d'ordinaire à pareille époque. Dans 
ces conditions, l'offre indigène risque de ne pas 
suffire tout à fait à faire face à la demande d'ici 
à la fin de l'année. Mais dès janvier prochain, la 
production augmentera vraisemblablement encore, 
et il y a des chances que les prix descendent jus
qu'en juillet. 

Pour l'instant cependant, à cause de la pénurie 
d'offres, les prix de la viande sont en moyenne de 
2 à 2,5 % plus élevés qu'en 1954. 

On n'a pas manqué en divers milieux de vouloir 
imputer cette hausse à une restriction exagérée des 
importations imposée en vue de protéger la pro
duction indigène. Ceux qui donnent une telle expli
cation oublient que, dès 1951, les prix de la viande 
ont beaucoup plus fortement augmenté dans les 
pays auxquels nous achetons que chez nous. 

J.D. 

http://que.ee
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£ COLLABORONS 
AVEC LES JEUNES 

C'est un jeune. Il est sportif. Il ne craint pas la 
compétition. Il vient de terminer son apprentissage. 
Il a à peine vingt ans que le voilà dans la vie et 
quelle vie, celle qui appelle, celle de la lutte de 

"chaque jour, du continuel combat pour marcher en 
çuant... Mais ce jeune ne craint rien. Il est en
thousiaste. Il a l'habitude, sur le stade, de se me
surer avec d'autres concurrents. Il sait que la finale 
n'est gagnée qu'à force de volonté, d'entraînement, 
d'obstination. Ce jeune laisse la meilleure impres
sion. Son attitude est virile, ses paroles sensées. Il 
paraît déjà un caractère. 

— La politique m'intéresse. "Toute l'administra
tion du pays m'intéresse, d'ailleurs. Je lis conti
nuellement les comptes rendus des assemblées pu
bliques, des sessions parlementaires. J'ai des cama
rades qui veulent tout ignorer, qui rient de mes 

• idées. La politique, les affaires du pays c'est bon 
pour les vieux, disent-ils. Je ne suis pas de cet 
avis. Je paye des impôts. Je veux savoir dans ma 
commune, dans mon canton ce qu'on fait de mon 
argent. J'aime la discussion, mais souvent je ne 
puis y participer parce que j'ai un peu l'air, dans 
les réunions publiques, d'être un intrus, le jeuncl 
qui veut ouvrir son bec pour ne rien dire... 

C'est ainsi, me disais-je en quittant ce jeune 
homme. On empêche la jeune génération de s'ex-

• primer sur les problèmes du jour. On ne lui fait 
. pas confiance, on l'écoute d'une oreille distraite. 
: On lui reproche gentiment son inexpérience et on 
empêche l'épanouissement des caractères, leur for-

{mation. N'avons-nous pas tous été à vingt ans des 
révolutionnaires en herbe f N'avons-nous pas tout 
demandé que ça change, qu'on mette des jeunes 
à la place des vieux de quarante ans ? Puis le 
temps et les ans ont passé. On a pris de la bou-

• teille. On est devenu prudent. On a appris à réflé-

Vite une petite dégustation... 
...juste pour l'envie! Mais oui tout simplement 
avec le doigt — cela va si bien. ASTRA 10 est 
merveilleusement tendre, malléable, donc très 
économique. En vérité, c'est la graisse la plus 
molle qui soit. Et quel délicieux arôme de beurre! 
ASTRA 10 marque chaque repas d'une «touche 
d'or» — rare délicatesse qui tente le plus fin gour
met. C'est d'ailleurs connu: 

ASTRA.10 rend chaque repas meilleur! 

chir et à se taire aussi. Le silence est parfois aussi 
éloquent que la parole. Mais, au moins, a-t-on le 
souvenir d'une jeunesse vigoureuse, hardie, exu-

' bêrante. 

C'est ce qu'il faut et la société ne doit pas seu
lement s'occuper de procurer des loisirs aux jeunes. 
Ils en ont assez. Mais il faut leur donner un idéal, 
une occasion de s'exprimer, de dire ce qu'ils pen
sent. Il faut aussi savoir leur donner des responsa
bilités et pourquoi dans les conseils, dans les auto
rités dit pays, ne ferions-nous pas davantage appel 
à des jeunes ? Certes, les aînés ont de l'expérience, 
de la routine, du savoir-faire. Ils sont des guides. 
Ils montrent le chemin. Qu'importe, les jeunes doi
vent avoir leur place. On accuse la jeunesse d'au
jourd'hui d'être superficielle, de ne songer qu'à 
des plaisirs faciles, de vivre dans la fiction. C'est 
faux. Il ne faut jamais généraliser. 

Les partis se doivent d'accueillir les jeunes. C'est 
ainsi qu'ils forment leurs cadres. Voilà pourquoi, 
par exemple, les mouvements jeunes radicaux con
naissent le succès. Nous ne parlons pas seulement 
des groupements politiques, mais nous sommes 
d'avis que dans n'importe quelle association, qu'elle 
soit sportive, artistique, culturelle, sociale, patrio
tique, la jeunesse a sa place dans le partage des 
responsabilités. 

- M _ I . — - ^ 

BAR TREIZE ETOILES - MONTHEY 
On dîne en musique fous les jours 

de H h. 45 à 13 h. 30, avec 1* 
Orchestre TONDATO 

de la RADIO ITALIENNE 
Tous les soirs, orchestre dès 20 heures 

£e coin 4u fâewA 

UNE JEUNE FILLE AVERTIE.,. 

Papa dit à sa fille (20 ans) : 

— Ma petite fille, je veux bien te laisser aller 
au bal toute seule. Mais fais bien attention. Tu 
verras : un jeune homme t'invitera cinq ou six 
fois à danser. Puis il trouvera qu'il fait très chaud 
et t'offrira, 4 boire une coupe. Puis deux. Puis il 
te proposera d'aller faire un petit tour de prome
nade. Cherijiin faisant, il s'apercevra que vous êtes 
arrivés tout près de chez lui, il t'expliquera qu'il 
a une collection de photographies extraordinaires 
et t'invitera à les admirer. Mais si tu vas dans sa 
chambre, il se précipitera sur toi et tu seras dés
honorée pour la vie. Te voilà prévenue. Méfie-toi. 

La petite fille rentre très tard. —..:. 

— Alors, lui Tiit son père, tu as été bien pru
dente ? 

— Oh, oui papa. Ça s'est passé exactement com
me tu avais dit... ou presque. Il m'a invitée cinq 
ou six fois à danser. Il a trouvé qu'il faisait chaud. 
Nous avons bu. Nous sommes allés nous promener. 
Nous nous sommes retrouvés tout près de chez lui. 
Il avait une magnifique collection de photos. Nous 
sommes montés les admirer. Mais quand j'ai été 
dans sa chambre, c'est moi qui me suis jetée sur 
lui et maintenant, c'est lui qui est déshonnoré pour 
la vie. 

LA DOUBLE 
Enigme 
DE SINGAPORE 

Roman 

d'aventures de EDMOND ROMAZIÈRES 

— Exactement. 
Le monsieur s'inclinait devant elle. 
— Madame, reprit le consul, je vous pré

sente monsieur Crapotte, dont vous ne con
naissez sans doute pas le nom, mais qui, en 
France, jouit d'une renommée qu'il mérite. 

— Mais si... Mais si, rectifia Edith en ten
dant la main au nouveau venu. Je connais. 
Par plaisir, je lis souvent un journal de 
France... D'ailleurs, votre nom, M. Crapotte, 
a traversé la manche. N'est-ce pas vous qui 
avez débrouillé l'an passé une intigue... in
ternationale... au Brésil ? 

— Oui, madame. L'affaire que les chroni
queurs en quête de titres à effet, ont appelée 
le « Secret de la Tête tranchée s>. 

— Votre consul me dit que vous n'êtes ici 
que pour la durée de l'escale. 

C'est à moitié exact. J'étais arrivé par un 
« Chargeurs ». Pour mieux voir Singapore, je 
comptais attendre le « Messageries », qui pas
sera dans six jours... Car j 'ai la faiblesse, je 
l'avoue, de préférer les lignes françaises... 
A présent, j 'a i bien peur que le paquebot ne 
parte sans me prendre à son bord. 

— Singapore vous intéresse à ce point ?... 
Les étrangers prétendent pourtant que le 
tour en est fait bien vite. 

— Parce qu'ils n'ont pas le courage de 
s'enfoncer dans les quartiers populaires, d'al
ler au fond de la ville chinoise, d'y muser, 
d'y perdre des nuits... La promenade des 
« tanks », Johore, sans intérêt depuis que 
votre administration sage en a fermé les tri
pots... Et voilà. Ds ont tout vu... Ils n'ont 
pas, les pauvres gens, été jusqu'à un vam-
pong malais sur l'eau, ce qui est la chose la 
plus pittoresque et la plus étonnante du 
monde... 

8 

Le commandant coupa net son enthou
siasme. 

— Tout ceci est très beau, Crapotte, mais 
si vous restez ici, je parie bien, moi, qu'il 
n'est question ni de kampong, ni de folklore. 
Vous avez flairé un mystère, et vous vous y 
attelez. 

— Est-ce vrai ? demanda Edith, en qui 
montait la curiosité anglaise pour tout ce 
qui concerne les aventures policières. 

— Oui, madame... Oh ! Un rien. Et tout de 
même rudement difficile à deviner et à dé
brouiller. 

— Vous appelez ça l'affaire... 
— Kingcharles, tout simplement. 
— Oh ! Le métis qui a assassiné un Chi

nois ? 
— Présentée ainsi, je le reconnais, l'affaire 

est simple. Ce pharmacien est un malade. Il 
se dit lui-même énervé, le pauvre homme. 
Cependant examinons le cas. Il tue un Chi
nois qui, depuis six semaines, espionne sa 
boutique. Bon. Nous en voilà débarassés. On 
reconstitue le drame (je ne sais trop pour
quoi, d'ailleurs). Et devant sa boutique, King
charles retrouve le même Chinois, ou son 
sosie. Le commis confirme les dires du pa
tron... Je retourne afin de me rendre compte 
de ce fait, minime, mais si troublant pour 
l'observateur. Je revois encore le Chinois, 
habillé comme l'autre, exactement... Il épie 
la boutique... et il échange des signes avec 
un autre Chinois (qui m'a échappé). Celui-ci 
porte le même veston, le même oanotier à 
ruban jaune. Après avoir vu cela, madame, 
je tomberais malade si je devais quitter la 
ville sans avoir percé à jour cette énigme... 

— Qui n'a sans doute aucun intérêt... 
— Voilà bien ma crainte... 
La conversation dévia. Sollicité, Crapotte 

racontait quelques-unes de ses aventures, que 
les chroniqueurs judiciaires avaient rendues 
populaires sous le titre de « Comtesse Pré-
veska » ; « On a marché dans le mur » ; « Le 
Château de la peur » ; « Le Sommeil qui 
tue »... Il tenait ses auditeurs sous le charme 
du mystère, déroulait devant eux des films 
cent fois plus vivants et plus dramatiques 
que les inventions policières des metteurs 
en scènes. 

Pour quand le grand soir ! 
Les diverses internationales de gauche qui se 

sont succédé ont toutes plus ou moins promis à 
leurs membres la révolution du « Grand Soir ». 
Il y a peu de temps encore les naïfs se laissaient 
prendre à leurs slogans. Les dirigeants de la révo
lution prolétarienne lançaient de dithyrambiques 
appels et promettaient que dans les nouveaux par
vis les ouvriers jouiraient de tous les privilèges 
possibles, qu'ils seraient assurés de gagner allègre
ment leur pain et recevraient leur part de ' béné
fices. Après le « Grand Soir » tout irait mieux sur 
la terre parce que le capitalisme exécré aurait 
totalement disparu et que l'égalité la plus stricte 
régnerait entre tous les hommes. 

Les ouvriers qui ont cru à cette révolution doi
vent avoir et profondément déçus. Premièrement, 
ces exaltés, ces gens qui ne voyaient le salut du 
peuple que dans de grands boideversements politi
ques se sont embourgeoisés. Ils ont participé au 
pouvoir et se sont montrés plus respectueux des 
lois que leurs adversaires. Ils ont été plus sévères 
envers les petits qui ne se soumettaient pas à leurs 
ordres. Ils sont entrés dans des commissions offi
cielles, dans des conseils d'administration où, gras
sement rétribués, ils ont aussi des intérêts parti
culiers à défendre. Ils sont devenus les tenants d'un 
régime qu'ils critiquaient et ne parlaient que de 
renverser. Ayant goûté de cette assiette, n'ont-ils 
pas jeté au loin leurs théories et leurs promesses f 
Ils s'en sont excusés parce que, disent-ils, il faut 
détruire le capitalisme en s'infiltranl dans sa for
teresse. 

Mais les ouvriers en sont revenus. Ils ne se lais
sent plus prendre à l'hameçon qu'on leur tend. 
Ils savent qu'il y a des lois naturelles qui empê
chent une révolution ou un soulèvement d'éclater 
quand il n'y a aucun motif de chasser du pays des' 
maîtres qui, en somme, le gouvernent fort bien. 
Ces mêmes maîtres sont les élus de tous les citoyens 
et, périodiquement, ils sont soumis, par le bulletin 
de vote, à la sanction populaire. Toute oligarchie, 
tout absolutisme, tout despotisme a disparu et la 
Constitution de 1848 a aboli tous les privilèges. 
Pourquoi donc se révolter ? Au contraire, le monde 
ouvrier devrait consolider les systèmes démocra
tiques existants, ceux surtout qui leur garantissent 
la liberté d'opinion, d'association, la liberté per
mettant à chacun de choisir son métier et son 
employeur. 

Le « Grand Soir » ? On en rit au soir des veil
lées, à la table du café du coin. Seuls encore quel
ques dévots à des doctrines totalitaires tentent 
des illuminés. Mais la grande majorité de notre 
peuple ne se laisse plus prendre. 

Le « Grand Soir » n'est pas pour demain chez 
nous. Parce que notre Etat fédératif a su adapter 
ses institutions aux conceptions de la vie moderne, 
de la solidarité, de l'interdépendance entre tous 
les hommes, notre sécurité est établie. 

J?£&j 

LES SPECTACLES 
Cinéma ETOILE, Marligny 

Mercredi 16 : Reprise, une seule séance, d'un des 
plus grands triomphes du cinéma français de ces 
dernières années : LE SALAIRE DE LA PEUR. Un 
film à voir ! Un film à revoir ! 

Dès Jeudi 17: MOGAMBO, un sensationnel film 
de jungle réalisé en couleurs, sur les lieux mêmes de 
l'action par John Ford, avec Glark Gable, Ava Gard-
ner et Grâce Kelly. Un film d'aventures qui sort de 
l'ordinaire avec un point culminant encore jamais 
filmé : la chasse aux gorilles. Le film qui dépasse 
tout ce quo'n a vu jusqu'à ce jour et qui rejette dans 
l'ombre «Les Mines du Roi Salomon ». 

Cinéma REXj Saxon 
Jeudi 17 : HANTISE. Réédition d'un des drames 

policiers les plus étranges qui fut porté à l'écran, 
avec Ingrid Bergmann, Charles Boyer et Joseph 
Cotten. 

Dès vendredi 18 : LE SALAIRE DE LA PEUR. 
Un événement cinématograhique... un film qui reste 

gravé dans l'esprit... le chef-d'œuvre d'H.G. Clousot, 
avec Yves Montant, Charles Vanel, Véra Clousot, 
Folco Lulli et Peter van Eick. Une tragédie moderne 
sans précédent dans l'histoire du cinéma. 

Avis aux retardataires ! Vu la longueur du film, 
pas de complément. 

CONCOURS 
HIPPIQUE 
INTERNATIONAL 
OFFICIEL 

PALAIS DES EXPOSITIONS 

19-27 NOVEMBRE 
LOCATION : INTERETS DE GENEVE 

ET GRAND PASSAGE 

/# 
/ / MON MOULIN 

Charrat 

JEUDI SOIR 17 NOVEMBRE 

UNE AMBIANCE DU TONNERRE ! ! 

JEAN-PIERRE AGER 

et ses jeux inédits ! ! 

Madame et Monsieur Jean ANDEREGGEN-BRIGUET 
et leurs enfants Jean-Pierre, Marguerite, Mathilde, 
Yves, Cécile, Ruedi et Henri, à Brigue ; 

Madame et Monsieur Joseph GIROUD-BRIGUET et 
leurs enfants Pierrette, Bernard, Françoise et 
Marie-Josèphe, à Martigny-Ville et Lausanne ; 

Madame et Monsieur Fernand PATTARONI-
COQUOZ, à Monthey ; 
Les familles parentes et alliées, 
ont la profonde douleur de faire part de la perte 

cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Madame 

Veuve Pierre BRIGUET 
née Cécile PLASCHY 

leur très chère mère, belle-mère et grand-mère, sœur, 
belle-sœur, tante et parente, que Dieu a rappelée à 
Lui à l'âge de 72 ans. 

La sépulture aura lieu à Martigny-Ville le vendredi 
18 novembre 1955, à 10 heures. 

Domicile mortuaire : route du Simplon. 

La double énigme de Singapore 

Autour d'eux, la fête continuait. Encoura
gée par les boissons rafraîchies et tant soit 
peu alcoolisées, la musique du bord entraî
nait les danses sur un rythme français et 
joyeux, qui séduisait les Anglais eux-mêmes. 
Ils devinaient qu'en Gaule, oh comprend à 
sa valeur la définition du verbe s'amuser. 

Le sultan de Johore dansait. Quelques Chi
nois s'aventuraient dans un paso doble. 

Le gouverneur s'était retiré, au grand dam 
de son aide de camp éoarlate, et sans doute 
au secret débarras de la jolie Mabel. Cra
potte en était à l'épilogue d'une de ses his
toires, lorsque s'avança vers Edith un hom
me de grande taille, élégant, glabre, et dont 
les cheveux, peignés en arrière, avaient des 
lueurs rousses. 

Edith s'était levée. 
— Madame, dit-il, excusez-moi de n'avoir 

pu vous présenter plus tôt mes hommages 
respectueux. 

Elle le regarda longuement au fond des 
yeux, puis elle dit : 

— Vous n'arrivez pas trop tard. On dan
sera encore pendant une heure. 

— Puis-je vous demander de me présenter 
à ces gentlemen, parmi lesquels j'aperçois le 
commandant du beau navire de guerre que 
promène la France... Il me pardonnera de 
ne pas parler français. 

Edith se tourna vers ses hôtes. 
— Messieurs je vous présente sir Josuah 

Sirmey. Anglais comme nous, mais né en 
Australie. 

— Ce dont je suis fier, car c'est une terre 
d'énergies nouvelles, appuya Sirmey. 

La conversation se rompit, et les officiers, 
puis Crapotte, se retirèrent. 

Lorsqu'il fut seul avec Edith, Josuah lui 
d i t : 

— Je vous demande la faveur d'un petit 
bavardage... sans d'autres invités... J'ai beau
coup à vous dire, aujourd'hui, et j 'ai le droit 
de penser que vous ne voudrez pas me refu
ser cet entretien. 

Les yeux d'Edith se posèrent encore sur 
lui, une longue minute. 

— Venez, dit-elle enfin. 
Ils s'éloignèrent par un sentier qui des

cendait vers les massifs de cannas pourpres, 
hauts comme des lilas. . 

IV 

AU MONT-DE-PIETE, CETTE NUIT-LA . . . 

En venant à cette fête, Crapotte n'avait 
qu'un seul désir : causer avec des Chinois. 
Non qu'il espérât y trouver une indication 
qui mît dans sa main le fil conducteur du la
byrinthe où l'affaire Kingcharles semblait 
l'engager, mais parce que les Chinois l'in
téressaient plus que les Hindous et les Cin
ghalais. C'était la première fois qu'il touchait 
l 'Extrême-Orient, et pour nous, le Chinois 
est un être différent, incompréhensible, sou
mis à d'autres lois naturelles, à une autre 
mentalité, à une autre morale. 

Crapotte voulait parler à des Célestes, uni
quement pour les entendre, pour essayer 
d'enlever ne fût-ce qu'une bribe infinitési
male de la pulpe qui nous cache leur cer
veau. 

Il se fit donc présenter à quelques Jaunes, 
habillés par le meilleur tailleur de Singa
pore, sujets britanniques, et qui devaient 
habiter dans l'île de Penang, à dix-sept heu
res de mer, des villas luxueuses, et piloter 
des automobiles de haut prix. 

Les premiers essais ne furent pas con
cluants. Les Chinois auxquels on le présenta 
n'avaient d'yeux que pour les événements 
de Canton, ou de Mandchourie. Ils débitaient 
des histoires de cruauté, détaillaient des scè
nes de sauvageries, citaient des compatriotes 
pour qui le désir de revoir le pays des an
cêtres avait été plus fort que la terreur. Ils 
étaient partis de Penang, d'Ipoh, de Kuala 
Lumpur, capitale des Etats Malais Fédérés. 
Aucun n'avait donné de ses nouvelles. Un 
seul était revenu, plus pauvre que s'il arri
vait de Nankin pour repasser les couteaux 
ou coltiner les légumes. 

Enfin, Crapotte en rencontra un dont l'es
prit semblait moins étriqué, et sur lequel sa" 
qualité de Français fit bonne impression. 

Ils s'assirent à l'écart, assez loin de la 
musique. 
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Composées 
d 'un mélange de 

tabacs pllrs, les 

Une cigarette LAURENS 

Ï.ÉCO 
AU CHALET 

TOUTE LA FAMILLE DEJEUNE 
AVEC DU " L E C O " GHAUD. 
Il est si vite prêt et c'est si bon ! 

LA BOUTEILLE « FAMILIALE • 
S'OBTIENT 

DANS LES LAITERIES 

A VENDRE forts plants fruitiers, repiqués de 

Pr. MYROBOLANS 
COGNASSIERS A 

Enracinement excellent — Prix intéressant 
Bernard NEURY, horticulteur, SAXON. Tél. 6 2315 

MACHINES A COUDRE 
Choix incomparable à des prix imbattables 

Profitez de nos belles occasions : 
ELNA - BERNINA - SINGER 

TURISSA - HELVETIA 
Portatives électriques — Meubles noyer de 
belle exécution, tout fermé — Tables pied 
bois tête, rentrante — Tables pied fonte, tête 
rentrante — Avec canettes centrales et pied 

repriseur, pour toutes les bourses 

depuis F r . 5 0 . 
Livraison et instructions à domicile 

avec une garantie d'une année 

MAURICE WITSCHARD 
A g e n c e : E L N A 

Tél. 1026) 6 16 71 — MARTIGNY 

EN POCHETTE r70 

IMPORTANTE ENTREPRISE COMMERCIALE 
de la place de SIERRE 

DEMANDE 
pour entrée immédiate ou date à convenir, une 

sténo-
dactylographe 

langue maternelle française, ayant de la pratique, 
habituée à un travail précis et soigné, pour corres
pondance française et divers travaux de bureau 
(comptabilité!. Place stable. Connaissance de la lan
gue allemande désirée. Offres manuscrites avec curri-
culum vitse et photographie, prétention de salaire, 
etc., sous chiffres : 

A B Case postale 111 — SIERRE 

A vendre à Sion 
à 10 minutes de la v i l le , une 

vigne 
d'environ 1850 loi ses, avec une 
construction. 

Situation magnif ique, zone I, 
en bordure de chemin. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser sous chiffres : 

P. 13 971 S., à PUBLICITAS, SION 

CHASSE.NEIGE 
Triangles pour camion à vendre. 
Prix intéressant. Faire offres au 
GARAGE DU LAC, MONTANA 

Tél. (027) S 21 86 

A VENDRE 

place à bâtir 
de 1100 m2 aux Creusets, près 
de SION. Ecrire sous chiffres : 
P. 13 958 S., PUBLICITAS, SION 

vw 
A YENDRE une Y.W. 

synchronisée, état impeccable. 

GARAGE LUGON 
ARDON 

Tél. (027) 4 12 50 

SAILLON 
SALLE DE L'HELVETIENNE 

LES 20 ET 21 NOVEMBRE 

de là Ste-Catherine 
avec lés orchestrés 

Léo NORMAND et SWISS MÊLODY 

BUFFET FROID — BAR 

Café de (a Forclaz • Martigny-Croix 
, DIMANCHE 20 NOVEMBRE 1955, dès 14 heures 

organisé par la 
JEUNESSE RADICALE 

Nombreux et beàufc lots 

THÉÂTRE DE SION Mmrddi 23 nmemhre 

Portes fermées à 20 h. 80 
Sous les auspices des "AMIS DE L'ART" 

Le chœur 
des Cosdques du Dori 

avec SERGÉ JARÔFF 

LOCATION : Magasin Tronchet — Tél. 2 15 50 
Prix des places: 12.—, 10.—, 8.—, 6.—, 4 — 
" AnUs de l'Art : 10—, 8—, 6—, 4.— 

ï Pépinières Constantin 
%•••::,/• siàn 

BEAU.CHOIX D'ABRICOTIERS "couronnés 
'Arbres fruitiers et d'ornement. Travaux agrieoles. 

ETOILE 

MERCREP1 16 : Reprise 

Le salaire de là peur 
Dès JEUDI 17 : Une magistrale réalisation 

de John FORD, en couleurs 

MOGAMBO 
avec Clark GABLE et Ava GARDNER 

JEUDI 17 : 
Une réédit ion qui s'imposait 

HANTISE 
Dès VENDREDI 18 : 

, Une tragédie moderne . v 

Le salaire de là peur 
avec Yves MONTANT ël Charles VANEL 

Réparations de sécateurs 
Nous avisoris notre honorable clientèle d'avoir à 
s'y prendre assez tôt pour ses réparations, ceci pour 
éviter du retard dans nos livraisons. 
Fabrique de sécateurs TJ. LEYAT, SION. 

PÉPINIÈRES 

BOLLIN 
>IAIMH,\V-VILLE 

Tous arbres f ru i t ie rs 

BOUCHERIE C0TTURE, FULLY 
féiép'horte 6 i l 89 

VOUS OFFRE pour vos boucheries : -

Viande de vaches grasses, , . , ' 'V •.' 
quartiers de derrière, Fr; 4.50, '5.:— et 5(501 

Cuisses, -Fr. 5 . ^ et 6;«6 ; quartiers fle' devint, Fr. 3.80, 
4.— et 4.50. Viande à saucisses,-Fr; 4i50i;5.— et 5;50 
Viande hachée, Fr, 4.—. Bouilli pour -salé, Fr. 3.SÔ1 

h': 

présente son NOUVEAU MODÈLE 
qualité supérieure inchangée 

format „passe-partout 
prix modéré 

a 

un nombre toujours plus grand 
de m é n a g e s pourra désormais 
bénéficier de la qualité et de la 
supériorité 

Westinghouse 
Pourquoi ne seriez-vous pas, vous 
aussi, dans les privilégiés qui se 
rendent la vie agréable et facile 
avec les domestiques 

A^Vestinghouse 

LA MACHINE À LAVER 100 AUTOMATIQUE 
Cette nouvelle machine, de 64 cm. de largeur seulement, utilise moins d'eau qu'au
cune autre machine automatique. Elle a pourtant une capacité amplement suffisante 
pour faire la lessive d'une famille entière. Elle est parfaite pour les appartements 
où la place est limitée. 

-^êk-. 

Votre linge sera plus propre et plus étincelant, 
car ce modèle compact, travaille selon la célèbre 
nouvelle méthode de lavage WESTINGHOUSÊ. 

Surtout, n'oubliez pas que vous pouvez acquérir 
ce merveilleux appareil aux conditions qui vous 
conviennent le mieux. 

Ces machines ne sont pas exposées au Comptoir 
Suisse — elles sont en démonstration tous les 
jours à notre magasin. 

W. SCHUTZ S.A., LAUSANNE 
Av. Ruchonnet 3 Téléphone (021) 22 50 75 

Agents régionaux dans toute la Suisse 
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L ACTUALITÉ %l VALAISANNE 
:::' • ..-•..••.., — — — — *t* — • 
' Décès de M. Max Herold 

directeur de l'Usine de Monthey la CIBA S.A. 

- Nous venons d'apprendre la mort survenue ce 
matin à l'hôpital des Bourgeois à Bâle, à l'âge de 
53 ans, après une courte et douloureuse maladie, 
de M. Herold, directeur de l'Usine CIBA S.A. à 
Monthey, administrateur de la Compagnie des 
Forces motrices d'Orsières et de la Compagnie 
des Forces motrices du Grand-Saint-Bernard, pré
sident de l'Union des industriels valaisans et con
seiller général de la ville de Monthey. 
j' Ce décès inattendu plonge dans la consternation 
toutes les personnes en relation de près ou de loin 
avec M. Herold dont les qualités de cœur et la 
personnalité marquante de chef d'industrie lui 
avaient conquis la sympathie. 

Nous reviendrons d'une manière détaillée sur la 
carrière du défunt dans notre prochain numéro. 

Nous exprimons ici à Mme Herold et à ses trois 
fils l'expression de notre profonde sympathie. 

M. Louis Perraudin 
avocat et notaire à Sierre 

tué par une auto à Lausanne 
Circulant sur le pont de Chauderon, hier vers 

20 heures, Me Louis Perraudin fut happé par une 
auto qui se dirigeait sur Morges et projeté vio
lemment sur la chaussée. Relevé avec plusieurs 
fractures, le malheureux devait décéder durant son 
transport à l'hôpital. 

Avocat de talent, député suppléant au Grand 
Conseil où il défendait avec chaleur et conviction 
la cause du parti social-paysan dont il était le 
chef. M* L. Perraudin incarnait une personnalité. 

Il était âgé de 47 ans et père de sept enfants. 

FULLY 

J e a n M a i l l e r 
jeudi dernier, une nombreuse assistance accom

pagnait le convoi funèbre de M. Jean Mailler, chef 
d'usine retraité. D'origine neuchâteloise, mécani
cien spécialiste en électricité, M. Mailler était venu 
s'installer à Fully dès les premiers temps de notre 
usine électrique. Apprécié de ses supérieurs, il fut 
d'abord sous-chef, avant de succéder, vers 1935. 
a M. Ruegg-er, en qualité de chef de la centrale de 
Eully. Unanimement estimé, tant pour sa bonté 
que pour son caractère aimable et dévoué, M. 

- Mailler nous quitte prématurément à l'âge de 65 
ans. Il n'aura, hélas pas pu jouir longtemps d'une 
retraite bien méritée. 

Nous nous inclinons devant sa tombe et nous 
exprimons à tous ses proches notre profonde sym
pathie. Le souvenir de celui qu'ils pleurent aujour
d'hui restera vivant à Fully. 

* * * 

Succès 
..; M. Roger Lovey, étudiant à l'Université de 
Fribourg, fils de M. J. Lovey, caporal de gendar
merie à Fully, vient de passer avec un grand suc
cès ses examens pour l'obtention de la licence en 
droit. 

. Nos félicitations. 
NENDAZ 
L e v r a i 

n'est pas t o u j o u r s v r a i s e m b l a b l e 
- (Corr.) Il semble qu'il appartient à l'autorité 
et à ceux chargés d'éduquer la jeunesse de donner 
le bon exemple. C'est ainsi qu'un instituteur de
vrait, semble-t-il, non seulement prêcher le respect 
du dimanohe et des jours de fête, mais aussi l'ap
pliquer. 

Or, qu'avons-nous vu le jour de la Toussaint ? 
Fort de ses convictions conservatrices, un de nos 
instituteurs travaillait tranquillement dans son jar
din ! Que penser de cette attitude d'un pur qui n'a 
jamais assez de zèle pour épurer les impurs ? De 
route façon, cette appréciation très personnelle du 
respect d'un jour férié laisse rêveurs ceux qui 
croient que les principes sont des principes pour 
tout le monde, même pour les instituteurs. 

L'attribut. 

Dans le t o u r i s m e 
L'assemblée d'automne de l'Association suisse 

des sociétés de développement, tenue à OIten, a 
élu son président en la personne de M. Marcel 
Nicole, directeur des intérêts de Genève, et com
me vice-président M. Emil Bôgli. directeur de l'of
fice de propagande des chemins de fer du Haut-
Valais et du bureau des intérêts de Zcrmatt. 

Nos félicitations. 

Chez les pêcheurs de Loèche 
La société des pêcheurs du district, qui compte 

62 membres, a tenu son assemblée sous la prési
dence de M. Rudolf Matter, de Loèche-Ville. On 
y a discuté de la pollution des eaux par les résidus 
industriels et domestiques. L'assemblée a proclamé 
les collègues Grand Josef et Cermy Aloys, de la 
Souste, membres d'honneur. 

Le projet <Coudray> 
est adopté dans l'Oberland bernois 

L'ingénieur Goudray a étudié de sa propre ini
tiative, sans influence ni'subside officiels, le projet 
d'une route de liaison ouverte toute l'année entre 
les bassins de l'Aar, du Rhône et du Tessin. Elle 
se ferait par des tunnels de base sous les cols du 
Grimel et du Nufenen, et le autos y seraient 
véhiculées par un ' t ra in spécial. 

Ce projet ne fait pas double emploi avec celui 
de la route de la Gemini ni d'autres qui demeurent 
des voies de communication touristiques alors que 
M. Coudray cherche, par son projet, la liaison la 
plus courte entre Paris et Milan et ouverte toute 
l'année. Vers cette voie convergerait un important 
réseau de routes et desservirait de vastes terri
toires où le commerce et le tourisme sont d'impor
tants facteurs d'économie publique. 

Le comité des sociétés d'intérêts de l'Oberland 
bernois réuni à Interlaken sous la présidence de 
M. de Siebenthal, s'est déclaré favorable au pro
jet Coudray et le présentera au gouvernement can
tonal bernois et l'office fédéral des communica
tions pour avoir leur appui. 

Dans le Haut-Valais, oin comité « Pro Grimsel 
et Nufenen» s'est constitué pour aller de l'avant, 
vers la réalisation. C. c. 

E c o l e c a n t o n a l e des B e a u x - A r t s 
du V a l a i s 

Sur la demande de quelques élèves, un cours 
supplémentaire de céramique donné par M. le pro
fesseur Joseph Martin, aura lieu chaque mardi, 
dès le 22 novembre 1955, dès 19 h. 15 à 21 h. 15, 
à la salle 2 B de cette école. 

Assoc ia t ion v a l a i s a n n e e n f a v e u r 
des i n f i r m e s e t des a n o r m a u x 

L'assemblée annuelle de l'Association valaisanne 
en faveur des infirmes et des anormaux aura lieu 
Je 21 novembre, à 15 heures, à la maison de santé 
de Malévoz. 

Ordre du jour : 
1. Lecture du protocole de la dernière assemblée. 
2. Présentation du rapport et des comptes 1954. 
3. Divers. 
4. Exposé de M. le Dr Â. Répond sur Les projets 

d'introduction de l'assurance invalidité. 
Le comité de d'association. 
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LA DERNIÈRE CORRIDA 
DE L'ANNÉE 

(De notre correspondant à Madrid) 

Depuis quelques années et sous le haut patronage 
de M'"0 Carmen Polo de Franco, épouse du chef 
d'Etat espagnol, la péninsule ibérique célèbre sa 
« Campagne de Noël » en faveur des miséreux. La 
générosité des Madrilènes permet de secourir les 
pauvres durant les fêtes de fin d'année. Cette aide 
consiste en une distribution de vêtements, d'ali
ments et en construction d'abris. 

A Madrid, la « Campagna de Navidad » com
mence, si le temps le permet, par un important 
festival : la dernière course de taureaux de la 
saison. Celle-ci a été célébrée le mercredi 9 no
vembre à 15 h. 45, en la monumentale « Plaza de 
Toros » de Las Ventas. Depuis plusieurs jours, 
toutes les places (bien que très coûteuses pour les 
Espagnols) étaient retenues. Afin de pouvoir assis
ter à ce spectacle, il m'a fallu acheter un billet 
au marché noir. Il va sans dire que la mauvaise 
place que je réussis à obtenir, au dernier moment, 
ne me fut cédée que fort cher ! 

Sous un ciel sans nuage et par un soleil éblouis
sant, les six meilleurs « toreros » d'Espagne firent 
leur entrée, dans l'arène, et au milieu d'une foule 
enthousiaste. Le premier fut Antonio Bienrenida, 
connu pour son style simple mais pur et artistique. 
Gravement blessé à Saragosse, il a tout de même 
tenu à participer au festival. Les « aficionados » 
(amateurs) eurent ensuite le plaisir de retrouver 
et d'admirer leur idole Luis Miguel Dominguin 
dont c'était la première « corrida » depuis son ma
riage, en mars damier, avec l'actrice italienne 
Lucia Bose. Enfin, le sensationnel Litri, retiré des 
courses à la suite d'un mauvais coup de corne et 
à peine sorti de convalescence, était présent. Il fut 
brillant et les ovations de la foule le contraigni
rent à couper les deux oreilles de sa victime (grand 
honneur pour lui). Tout comme son collègue Luis 
Miguel, qui coupa une oreille, il a largement con
tribué à la réussite du festival. Les autres mata
dors étaient : Julio Aparicio, Pedrès et Ordone^, 
trois hommes de choix et appréciés dans les arènes. 
Quant aux taureaux, ces infortunés bovidés, il 
s'agissait de « torillos » (taureau légers de trois 
ans) provenant des meilleurs éleveurs d'Espagne. 

A la fin de cet après-midi d'automne paisible 
et ensoleillée, S. E. le chef de l'Etat et son épouse 
furent l'objet de manifestations de sympathie de 
la part de la foule attendant sur la rue. L. C. 

MARTIGNY 
L'assemblée cantonale des 

gymnastes 
Martigny recevait dimanche dernier les délé

gués des sections valaisannes de gymnastique. M. 
Roussy présidait les débats qui furent intéressants. 
M. Studer, représentant du Conseil d/Etat, Morand 
pour la ville de Martigny, Coquoz pour les tireurs 
valaisans, étaient les principales personnalités de 
cette assemblée. 

Le rapport présidentiel fait un tour d'horizon 
complet de l'activité de la « cantonale » durant la 
période administrative de quatre ans qui se ter
mine. Il y eut notamment en 1952 les 3 journées 
cantonales, en 1953 la fête romande de Genève, 
en 1954 la très belile fête cantonale de Martigny et 
enfin, en 1955, la fête fédérale de Zurich. Il est 
heureux de pouvoir annoncer les excellents résul
tats obtenus par nos gymnastes à chacune de ces 
manifestations. 

L'effectif des membres connaît une augmenta
tion sensible et une nouvelle section, Agarn, est 
admise. \ 

M. Roussy remercie ses collaborateurs pour le 
travail accompli. 

M. Stùcki, vice-président, remercie ensuite le 
président pour son excellent travail et ce dernier 
est fleuri par une acorte demoiselle. 

Le rapport du chef technique, M. Siggen, relève 
les résultats obtenus au cours de l'année et tout 
spécialement à Zurich. Les cours ont été suivis 
par de nombreux gymnastes. 

M. Coppex, responsable du mouvement de jeu
nesse, donne connaissance de l'activité des pupilles 
et pupillettes. Garçons et filles furent réunis, pour 
la première fois, en une seule fête, à Sion. Ce fut 
un succès. Les effectifs sont également en pro
gression. 

M. Frossard, pour la presse et propagande, a 
fait quelques suggestions pour que les rapports 
entre les sections et la presse deviennent de plus 
en plus efficaces. 

Le même, qui remplit les fonctions de caissier, 
donne lecture des comptes qui sont excellents. 

La nomination des membres vétérans est tou
jours un instant d'intense émotion pour les béné
ficiaires. Le président de ce dicastère, M. Anto-
nioli, prononce une allocuation pleine d'humour 
et fort applaudie. 

Voici la liste de ces vétérans et des deux mem
bres honoraires : 

Honoraires : Stùcki, Viège ; Mooser, Sierre. 
Moniteurs 20 ans : Cretton Lucien, Charrat. 
Moniteurs 10 ans : Schalbetter Emile, Sierre ; 

Chanton Gérard, St-Mauriee ; Andenmatten Ul
rich, Stalden ; Giovannigrandi David, Leuk-Sus-
ten. 

Membres vétérans : 1881 Wûthrich Fritz, Sierre; 
1889 Hiïtv Alfred, Sierre ; 1891 Vallotton Louis, 
Sierre; 1892 Terrettaz Emile. Saxon; 1897 Moll 
Joseph, Riddes; 1898 Revaz Jules, Sierre; 1901 
Ùdrisard Camille, Sion ; 1906 Bér.ard Jean, Bra-
mois ; 1907 Stragiotti Marcel, Martigny-Bourg, 
«Aurore» ; 1908 Tornay Henri, Martigny-Bourg, 
« A u r o r e » ; 1912 Cinter Henri, Chippis ; 1912 
Mengis Charles, Sierre ; 1912 Saviez Henri, Bra-
mois ; 1913 Clausen Emil, Brig ; 1913 Grau Josef, 
Monthev ; 1913 Harnisch Marcel. Br ig; 1913 See-
matter Hans, Visp ; 1914 Cassaz René, Martigny, 
« Octoduria » : 1914 Dondainaz Edouard, Charrat; 
1914 Mora Pierre, Sion; 1914 Moret Séraphin, 
Charrat. 

Après le plantureux banquet servi à l'Hôtel 
Kluser, les délibérations reprirent par les élections 
du comité. M. Roussy est confirmé dans sa charge 
de président. Ll sera secondé par MM. Frossard, 
Ardon ; Borgeat, Vernayaz ; Corthey, Martigny ; 
Siggen, Conthey ; Grand, Loèche et Grob, Brigue. 

La commission technique est toujours dirigée 
par M. Siggen et M. Salina sera remplacé par M. 
Hildbrandt, de Gampel. 

La prochaine fête cantonale — en 1958 — aura 
lieu à Viège. grâce à un geste très sportif de la 
section de Monthey qui s'est désistée. 

C'est à Viège également qu'aura lieu l'assem
blée de l'an prochain. 

Enfin, la fête des pupilles est revenue à Sierre 
après une votation opposant cette ville à Fully. 

Herce. 

F ê t e de la C r o i x - R o u g e 
Samedi 19 et dimanche 20 

Le comité d'organisation rend le public attentif 
qu'il s'agit d'une fête avec bal et attractions, et 
non point d'une vente de charité avec comptoir 
d'objets divers. 

Chacun trouvera à cette fête toute la gamme des 
réjouissances et divertissements, tout cela avec 
facilité de satisfaire à des prix raisonnables l'appé
tit le plus robuste ainsi que le plus gourmet. 

Entrée fr. 2.— ; enfant fr. —,50. 

A u M i k a d o 
Duo NINO - BRUNO : Prolongation. Jeudi et 

vendredi, soirées d'adieux. Pas de majoration. 

SION 
A l a socié té des « A m i s de l 'art » 
Lors de la récente assemblée générale de la 

société des « Amis de l'Art », le comité a été 
réélu pour une période de trois ans, dans la com
position suivante : président : M. le Dr Pierre-
Gérard Parvex ; secrétaire : Mme A. Théier ; cais
sier : M. Robert Demont ; membres : MM. Georges 
Haenni, Eugène, de Courten, Théo Montangéro et 
François Bolli. 

Le programme mis sur pied pour la saison 55-56 
est des plus intéressants et des plus variés. Après 
'le récital du pianiste Karl Engel et le spectacle de 
ballet de Janine Charrat, on aura le privilège d'en
tendre le célèbre ensemble des « Cosaques du Don .. 
de Serge Jaroff. Ce chœur, né en 1920 de la nos
talgie et du désœuvrement d'une bande de soldats 
cosaques, retenus dans un camp loin de leur patrie, 
a porté aux quatre coins du monde le charme pre. 
nant des mélodies slaves, chants de guerre, airs 
religieux, mélodies populaires. C'est tout un monde 
qui surgit à leurs accents, au son de ces voix éton-
nomment profondes et harmonieuses. 

Ils donneront un seul concert en' Valais, au 
Théâtre de Sion, le mercredi 23 novembre, à 
20 h. 30. Location au Magasin Tronchet, rue de 
Lausanne. Tél. 2 15 50. 

S a u v e t e u r s va la isans récompensés 
p a r la F o n d a t i o n C a r n e g i e 

La commission administrative de la Fondation 
Carnegie pour les sauveteurs a tenu dernièrement 
sa 76e séance, à Berne. Elle a examiné 65 cas de 
sauvetage accomplis par 90 sauveteurs. 84 d'entre 
eux ont été récompensés. 6 sauveteurs annoncés 
n'ont pas été pris en considération, parce qu'ils 
ne remplissaient pas les conditions requises. En 
effet, conformément aux prescriptions du règle
ment de la fondation, des récompenses et des 
secours ne sont alloués qu'aux personnes qui, sur 
territoire suisse, ont exposé héroïquement leur vie 
dans les œuvres pacifiques, pour sauver celle de 
leurs semblables. Voici les Valaisans qui ont reçu 
une distinction : Barman Roland, 1927, Monthey ; 
Lehmann Walter, 1908, Sierre ; Fuchs Suzanne. 
1937, Venlhône-Sierre. 
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II a tué 4 4 personnes 
(dont sa mère) pour hériter 

La police fédérale de sécurité a arrêté lundi à 
Denver (Colorado) John Gilbert Graham, 23 ans, 
accusé d'avoir commis un acte de sabotage sur 
un avion de transport américain. Cet appareil 
s'était écrasé le 1er novembre près de Denver, 
causant la mort de 44 personnes, et notamment 
de la mère de Graham. L'enquête a montré des 
traces d'explosion dans la cabine, aux bagages 
de l'appareil détruit, explosion qui semblait avoir 
été causée par « un corps étranger ». 

Avant d'avoir amené sa mère, Mme Daidy King 
(Denver) à l'aérodrome de cette ville, Graham 
avait conclu pour elle une assurance-vie d'un mon
tant de 37.000 dollars. Mme King se rendait à 
Anchorage (Alaska). 

II résulte des aveux de Graham qu'il a passé 
deux semaines à fabriquer la bombe placée dans 
la valise de Mme Daisy King, sa mère. 

Le jeune criminel a réuni 25 cartouches de dyna
mite avec une batterie. II a mis l'engin dans la 
valise de sa mère, peu avant qu'elle ne monte 
dans l'avion. II aurait avoué : « Après que ma 
mère eut enregistré ses bagages, ma femme et 
moi sommes allés avec elle vers la sortie des passa
gers, où nous avons pris congé d'elle et d'où 
nous l'avons regardée monter dans l'appareil, avec 
les autres passagers. » 

Graham alla ensuite avec sa femme, dans le 
café de l'aéroport. « Lorsque nous fûmes sur le 
point de partir, j'entendis le caissier dire qu'il y 
avait eu un accident d'avion. Plus fard, le même 
soir, après notre retour à la maison, nous avons 
entendu à la radio que fous les passagers avaient 
été tués. » 

Graham a raconté que sa mère avait décidé de 
laisser sa voiture dans un garage, pendant son 
absence. Graham se chargea des bagages de sa 
mère et lui fixa un rendez-vous au garage. Cela 
lui permit de placer l'explosif dans une des deux 
valises de Mme King. II les plaça personnellement 
dans l'appareil. 

A l'heure fixée pour le départ, on annonça que 
l'avion subirait un retard et Graham avoua avoir 
été en transe pendant les 35 minutes précédant le 
départ de l'avion. 

Ce sont ces 35 minutes de refard qui ont permis 
aux autorités de déterminer la véritable cause de 
l'accident. En effet, si l'avion était parti à l'heure, 
il se serait -trouvé, "au moment de l'explosion, au-
dessus du massif du Médecine Bow. « Dans ce cas, 
a dit M. Pafterson ,il y aurait eu très peu de chance 
de déterminer la cause de la catastrophe, les pen
tes du massif étant enneigées. » 

Décès de M. Max Herold! 




